
Déclaration liminaire du CSAL du 28 septembre 2023

Monsieur le président,

La rentrée 2023 se déroule dans un contexte d’explosion des inégalités,  d’inflation
continue, d’augmentation des prix des produits de 1ère nécessité, de l’électricité, de
l’alimentation (18 % en 1 an et demi), de l’essence et de baisse des salaires réels qui,
selon les prévisions de la dernière note de conjoncture de l’INSEE, va continuer tout
au long de l’année.

Dans ce contexte,  Solidaires Finances Publiques réaffirme ses revendications d’une
véritable augmentation de la valeur du point d’indice, de l’indemnitaire DGFiP et de
son indexation sur l’inflation.

En effet, alors que l’inflation dans notre pays varie entre 5 et 6 %, la valeur du point
d’indice,  elle,  n’a  évolué  que  de  1,5 %  au  1er  juillet.  Quelques  ridicules  points
d’indices ont été octroyés pour les « bas de carrière » et bien évidemment le néant pour
tous les autres.

La souffrance et le mal-être croissant des agents de l’ENFiP, relayés par Solidaires
Finances  Publiques  à  de  nombreuses  reprises,  ont  été  confirmés  par  l’observatoire
interne. En réponse à la dégradation de leurs conditions de travail, les évolutions, les
réformes et les restructurations génératrices de nouveaux stress se poursuivent.

On retrouve ainsi, à l’ordre du jour de ce CSAL la généralisation de la numérisation
des copies qui a pour conséquence, comme nous l’avions pressenti, la disparition d’un
service  et  le  report  d’une  partie  des  anciennes  missions  du  service.  Encore  des
conséquences sur des agents qui se retrouvent démunis face à une évolution subie.

Dans un contexte de réorganisations, de réformes en cours, et à l’heure où la DGFIP
souhaite  renforcer  son  attractivité,  il  semble  plus  que  jamais  nécessaire  d’être
réellement et sérieusement à l’écoute des agents et de leurs représentants. Il est grand
temps que la reconnaissance de la technicité de tous les agents de la DGFIP soit prises
en compte.



Concernant la tenue même de l’instance, les représentants élus de Solidaires Finances
Publiques  réitèrent  fermement  leur  demande  de mise  en place d’un calendrier  des
réunions des divers comités sociaux intégrant un temps suffisant de préparation pour
les membres y participant. Cela est nécessaire pour leur permettre d’exercer au mieux
leurs mandats et droits syndicaux et d’aboutir à un dialogue social plus qualitatif.

Il  est  également  fondamental  que  les  documents  abordés  lors  des  réunions  soient
transmis beaucoup plus en amont desdites réunions.

Enfin,  pour  Solidaires  Finances  Publiques,  il  est  inacceptable  que  le  règlement
intérieur régissant le déroulement des comités sociaux n’ait  toujours pas été validé
alors que ces instances de dialogue social se réunissent depuis le 1er  janvier de cette
année. La communication de ce dernier annoncée en début d’année, puis repoussée fin
mai, était prévue pour l’automne. Nous y sommes…

Nous exposerons l’ensemble de nos autres remarques sur les fiches au fur à mesure de
ce CSAL. 

Nous  tenons  toutefois  à  indiquer  que  nous  déplorons  le  fait  que  les  différents
documents de travail examinés lors de cette instance ne prennent pas assez en compte
la dimension de la formation continue,  qui se retrouve, encore une fois,  laissée en
marge des problématiques de l’ENFiP.

Nous tenons également à vous faire part ici de notre étonnement sur 2 situations :

– concernant la FC     :  l’établissement et la communication aux directions d’accueil, des
conventions de partenariat ENFiP – DDFiP, sans association ni information préalable
des responsables des CIFs et ACIFs.

– concernant l’établissement de Noisiel : que la transformation de locaux en bureaux
ait été réalisée sans inscription de ce point au préalable à l’ordre du jour des instances
concernées  par  de  telles  évolutions,  visant  à  en  préciser  les  méthodes
d’accompagnement  pour  les  agents  concernés  et  à  présenter  l’échéance  de  ce
changement.

Nous  aimerions  aborder  en  questions  diverses  l’aménagement  des  nouvelles
salles de cours, annoncées, réalisées ou à venir, dans les différents établissements de
l’ENFiP. 


